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COMPTE RENDU DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MARS 2023 

 

 
DATE DE LA CONVOCATION 

07/03/2023 

 
 

NOMBRE DE 
CONSEILLERS : 
 
En exercice 
 
 
 
Présents :  
 

 
_______________________ 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secrétaire de séance : 
Béatrice BONVIN 

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 13 mars à 20h30, les membres du Conseil municipal de 

la ville d’Épernon se sont réunis, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur 

François BELHOMME, Maire. 

Étaient présents : François BELHOMME, Béatrice BONVIN, Jacques GAY, Armelle 

THÉRON-CAPLAIN, Denis DURAND, Jean-Paul MARCHAND, Christine HABEGGER, 

Dominique BONNET, Marie-France DURAND, Simone BEULÉ, Guy DAVID, Marc 

BAUDELOT, Éric ROYNEL, Sylvie ROUZET, Emmanuel SAUTEUR, Cécile COMBEAU, Dalila 

DOROL, Bruno ESTAMPE, Roland HAMARD, Isabelle MARCHAND, Hélène CHARRIER, 

Fabrice PICHARD 

Excusés : 

- Patricia EVENO 

- Jean JOSEPH  

- Stéphanie RICHARD-DUHAMMEL, Pouvoir à Marc BAUDELOT 

- Sonia DOKOUROFF, Pouvoir à Christine HABBEGER 

- Thomas AMELOT  

 

Absents :  

- Philippe POISSONNIER  

- Claire CLAIREMBAULT  

 

Secrétaire de séance : Béatrice BONVIN 

 
ORDRE DU JOUR 

 
I –  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 

FÉVRIER 2023 
 

II – DÉCISIONS DANS LE CADRE DES DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS CONSENTIES AU 
MAIRE PAR LE CONSEIL 
2.1 – Arrêtés permanents pris depuis le 1er février 2023 
2.2 – Arrêtés provisoires pris depuis le 1er février 2023 
2.3 – Demandes de subventions 
 

III – FINANCES 
3.1 – Présentation de l’état annuel des indemnités des élus – 2022 
3.2 – Don aux populations de Turquie et de Syrie 

 
IV – URBANISME 

4.1 – Cession d’une portion non bâtie du domaine public communal sise 31 rue Alfred 
Manceau au droit des parcelles AI 20 et AI 21 

 
V – PÔLE CULTUREL 

5.1 – Adoption du règlement intérieur de la médiathèque La Pergola 
5.2 – Autorisation de signer la convention de partenariat avec le Département 

pour la gestion d’un service de lecture publique 
 

VI – RESSOURCES HUMAINES 
6.1 – Créations de postes et modification du tableau des effectifs 

 
VII - INFORMATIONS DIVERSES 

Désignation des membres de la commission de contrôle des listes électorales 

 

29 

22 
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I –  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
06 FÉVRIER 2023 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

II –  DÉCISIONS DANS LE CADRE DES DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS CONSENTIES AU MAIRE PAR 
LE CONSEIL 

2.1 – Arrêtés permanents pris depuis le 1ER février 2023 

14/02/2023 4 URBA Incorporation de biens vacants sans maître 

2.2. – Arrêtés provisoires pris depuis le 1ER février 2023 

03/02/2023 27 CTM Chaussée rétrécie avec circulation alternée rue du Grand Pont à 
compter du 8/02/2023 pour 90 jours 

03/02/2023 28 CTM Chaussée rétrécie avec circulation alternée rue Alfred Manceau à 
compter du 13/02/2023 pour 25 jours 

03/02/2023 29 CTM Stationnement interdit sur les places au droit du FPA à compter du 
15/02/2023 pour 20 jours 

06/02/2023 30 CTM Stationnement interdit sur 2 places de stationnement au droit du 6 ruelle 
du Prieuré le 10/02/2023 pour déménagement 

06/02/2023 31 CTM Stationnement interdit sur 4 places parking des ruelles (rue du Grand 
Pont) et réservé au camion le 1/03/2023 

07/02/2023 32 PM Réglementation de la circulation pendant le déroulement de la course 
cycliste 43ème Prix de la Ville d'Épernon le 12/03/2023 

07/02/2023 33 PM Réglementation de la circulation pendant le défilé du Carnaval organisé 
par A.M.E le 04/03/2023 

08/02/2023 34 CTM Chaussée rétrécie avec déviation des piétons sur trottoir opposé rue 
Bourgeoise le 2/03/2023 

10/02/2023 35 CTM Stationnement autorisé du véhicule effectuant les travaux Impasse des 
Lilas à compter du 20/02/2023 pour 5 jours 

14/02/2023 36 CTM Stationnement réservé au véhicule effectuant les travaux au droit du 39 
rue du Grand Pont – déviation des piétons sur le trottoir opposé à 
compter du 28/02/2023 pour 3 jours 

16/02/2023 37 CTM Chaussée rétrécie avec circulation alternée rue du Grand Pont à 
compter du 20/02/2023 pour 5 jours 

16/02/2023 38 CTM Chaussée rétrécie avec déviation des piétons sur trottoir opposé rue 
Bourgeoise à compter du 28/02/2023 pour 30 jours 

17/02/2023 39 CTM Stationnement interdit sur 2 places au droit du 4 rue du Marché à 
l'Avoine le 23/02/23 pour déménagement 

21/02/2023 40 CTM Chaussée rétrécie avec circulation alternée 62 rue de la Garenne au 
Moine à compter du 6/03/2023 pour 5 jours 

28/02/2023 41 PM ODP place du Forum du mardi 07/03 au jeudi 09/03/2023. Spectacle de 
clown, jonglerie d'équilibriste, magie et trapéziste 
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2.3 – Demandes de subventions 
 

2.3.1 – Il a été sollicité une demande de subvention au titre du Fonds Vert – Rénovation des parcs de 
luminaires d’éclairage public, à hauteur de 79.96 %. 
 
Le plan de financement se présente comme suit :  

Dépenses Recettes 

Libellé Montant Libellé Montant Taux 

Coût des travaux (Hors 
taxes) 

201 347,00 € FONDS VERT 161 000,00 € 79.96 % 

FONDS PROPRES 40 347,00 € 20.04 % 

Total HT des dépenses 201 347,00 € Total HT des recettes 201 347,00 € 100 % 

2.3.2 – Il a été sollicité une demande de subvention au titre du Fonds Vert – Rénovation énergétique 
des bâtiments publics, à hauteur de 79.99 %. Les montants ne concernent que la partie énergétique 
de l’ensemble des travaux prévus aux Prairiales. 

V –  Dépenses Recettes 

Libellé Montant Libellé Montant Taux 

Coût des travaux (Hors 
taxes) 

1 271 001,39 € FONDS VERT 1 016 800,00 € 79.99 % 

FONDS PROPRES 254 201,39 € 19.01 % 

Total HT des dépenses 1 271 001,39 € Total HT des recettes 1 271 001,39 € 100 % 
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2.3.3 – Il a été sollicité une demande de subvention au titre de la DRAC (Direction Régionale des 
Affaires Culturelles) dans le cadre de la réhabilitation de l’espace culturel Les Prairiales, à hauteur 
de 30,34 %. 

V –  Dépenses Recettes 

Libellé Montant Libellé Montant Taux 

Coût des travaux (Hors 
taxes) 

3 236 385,00 € DRAC 982 000,00 € 30.34 % 

CRST 500 000,00 € 15.45 % 

  DSIL 90 000,00 € 2.78 % 

  FONDS VERT 1 016 800 € 31.42 % 

  FONDS PROPRES 647 585 € 20.01 % 

Total HT des dépenses 3 236 385,00 € Total HT des recettes 3 236 385,00 € 100 % 

2.3.4 – Il a été sollicité une demande de subvention au titre du DSIL (Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local) dans le cadre de la réhabilitation de l’espace culturel Les Prairiales, à 
hauteur de 2,78 %. 

V –  Dépenses Recettes 

Libellé Montant Libellé Montant Taux 

Coût des travaux (Hors 
taxes) 

3 236 385,00 € DSIL 90 000,00 € 2.78 % 

CRST 500 000,00 € 15.45 % 

  DRAC 982 000,00 € 30.34 % 

  FONDS VERT 1 016 800,00 € 31.42 % 

  FONDS PROPRES 647 585,00 € 20.01 % 

Total HT des dépenses 3 236 385,00 € Total HT des recettes 3 236 385,00 € 100 % 
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III –  FINANCES 

3.1 – Présentation de l’état annuel des indemnités des élus – 2022 – Rapporteur F. BELHOMME 

3.3 – Don aux populations de Turquie et de Syrie – Rapporteur F. BELHOMME 

Suite au séisme du 6 février 2023, l’aide internationale s’organise autour des populations sinistrées 
de Turquie et de Syrie. 
 
Afin de pallier au manque de nourriture, eau, couvertures, vêtements, produits d’hygiène, 
médicaments, etc., l’Association des Maires de France et Régions de France relaye l’ouverture du 
fonds de concours FACECO (Fonds d’Action Extérieure des Collectivités Territoriales) « Turquie-
Syrie » piloté par le ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères. 
 
Le FACECO a été créé en 2013 après le tremblement de terre à Haïti qui avait fait plus de 
200 000 victimes. Ce fonds est, rappelle le Ministère, « l’unique outil de l’État donnant la possibilité 
aux collectivités de répondre rapidement et efficacement aux situations d’urgence et à la détresse 
des personnes affectées ». 
 
Pour déterminer le montant du don de la commune, il a été décidé de fixer la somme à 1 €/habitant.  
 
Sur l’exposé présenté et après avoir délibéré, le Conseil municipal, est invité à : 
 
- Décider d’attribuer une subvention exceptionnelle correspondant à 1 €/habitant au profit de 

FACECO pour une action de soutien aux populations victimes du séisme du 6 février 2023, 

- Préciser que ce montant sera inscrit au budget principal de la commune exercice 2023, 

- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes mesures nécessaires à 

l’application de la présente délibération. 

Monsieur le Maire précise que le nombre d’habitants s’élève 5 669, soit un don de 5 669 €. 
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Madame CHARRIER demande comment est gérée la répartition entre la Turquie et la Syrie. 

 

Monsieur le Maire répond qu’il y aura une traçabilité des fonds versés.  
 

Madame CHARRIER ajoute qu’un retour est nécessaire, car il s’agit de populations civiles qui ne 
sont pas responsables des volontés de leurs politiques. Il est nécessaire d’appuyer sur l’égalité 
entre les populations. 

 

Le don aux populations de Turquie et de Syrie est approuvé à l’unanimité. 
 

IV –  URBANISME 

4.1 – Cession d’une portion non bâtie du domaine public communal sise 31 rue Alfred Manceau au 
droit des parcelles AI 20 et AI 21 – Rapporteur A. THÉRON-CAPLAIN 

Vu l’article L2241-1 du code général des collectivités territoriales qui dispose que le Conseil 
municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la 
commune, 
  
Vu les articles L3111-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu la délibération n° 2023/12 du conseil municipal du 06 février 2023 relative au déclassement 
d’une portion de terrain du domaine public communal au droit des parcelles AI 20 et AI 21, 
 
Considérant le plan de division du géomètre ci-après ;  
 
Considérant l’estimation du Pôle d’évaluations domaniales, en date du 30 juin 2022, de l’emprise 
issue du domaine public communal pour une valeur vénale de 1 440 € H.T. ; 
 
Considérant l’avis de la commission d’urbanisme en date du 11 janvier 2023 ; 
 
Considérant la proposition financière acceptée par Monsieur Daniel PALARIC en date du 
16 janvier 2023 pour cession par la commune d’une portion de terrain du domaine public 
communal, située 31 rue Alfred Manceau, au droit des parcelles cadastrées AI 20 et AI 21, d’une 
superficie totale de 1 038 m² pour une valeur de 5000,00 € H.T. à laquelle doivent s’ajouter les frais 
de division du géomètre ; 
 
Soit : 
 
Surfaces Prix HT 

1 038 m² 5 000,00 € 

 

Sur l’exposé présenté et après avoir délibéré, le Conseil municipal, est invité à : 
 
- Approuver ladite cession au prix de 5000,00 € H.T., 

- Autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes dispositions nécessaires à 

l’exécution de cette délibération. 
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V – PÔLE CULTUREL 
 

5.1 – Adoption du règlement intérieur de la médiathèque La Pergola – Rapporteur Ch. HABEGGER 

Vu l’article L2212.1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la charte des bibliothèques adoptée par le Conseil Supérieur des Bibliothèques le 
7 novembre 1991, 
 
Considérant que la municipalité peut définir les conditions d’utilisation et les règles de 
fonctionnement de la médiathèque municipale, 
 
Considérant l’avis de la commission culture du 21 janvier 2023, 
 
Considérant l’avis de la commission finances du 1er mars 2023 concernant les montants appliqués 
pour non-restitution ou dégradation d’ouvrage définis ci-dessous : 
 

 
 
Sur l’exposé présenté et après avoir délibéré, le Conseil municipal est invité à : 

 
- Adopter le règlement intérieur de la médiathèque La Pergola, 

- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à le signer. 

 

Monsieur HAMARD (Épernon, notre cité de caractère) indique que dans certaines médiathèques, 

n’apparaît pas cette contrainte sanitaire qui figure dans le règlement. Il demande les raisons pour 

lesquelles Épernon applique des contraintes sanitaires : distanciation d’un mètre, impossibilité de 
travail sur place. 

 

Madame HABEGGER répond que c’est en prévision de prochains problèmes pandémiques. 
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Monsieur HAMARD (Épernon, notre cité de caractère) en déduit que la Municipalité anticipe une 

prochaine pandémie. Dans ce cas, ces contraintes sanitaires devraient s’appliquer en tous lieux de 

la Commune. Le spectacle des Prairiales a accueilli 600 personnes qui n’étaient pas distanciées. Il 
demande les raisons pour lesquelles un règlement contraignant est appliqué à la médiathèque alors 

qu’il n’est pas appliqué aux Prairiales.  
 

Monsieur le Maire répète qu’il s’agit de préventif. 
 

Madame MARCHAND (Épernon, notre cité de caractère) précise que cela donne l’impression que ce 
règlement s’applique dès à présent. 
 

Le règlement intérieur de la médiathèque La Pergola est approuvé à l’unanimité. 
 

 

5.2 – Autorisation de signer la convention de partenariat avec le Département pour la gestion d’un 
service de lecture publique – Rapporteur Ch. HABEGGER 
 
La Médiathèque départementale d’Eure-et-Loir (MDEL) est un service du Conseil Départemental 
chargé de mettre en œuvre la politique de lecture publique de la collectivité ceci en particulier par 
le soutien et l’aide au développement du réseau des bibliothèques publiques des communes et 
groupements de communes de moins de 10 000 habitants, dans le cadre des missions définies par 
la Loi 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture 
publique :  

• renforcer la couverture territoriale en bibliothèques ;  
• favoriser la mise en réseau des bibliothèques ;  
• leur proposer des collections et des services ;  
• contribuer à la formation de leurs agents et de leurs collaborateurs occasionnels ;  
• élaborer un schéma de développement de la lecture publique. 

 
Ce partenariat est conditionné par la signature d’une convention précisant les engagements 
respectifs de la commune et du Département. 
 
La commune s’engage notamment à mettre à disposition du service de lecture publique de la ville 
les moyens nécessaires à son bon fonctionnement (budget de fonctionnement, nombre d’agents…). 
 
Sur l’exposé présenté et après avoir délibéré, le Conseil municipal, est invité à : 
- Approuver les termes de la convention jointe en annexe, 

- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 
 

La convention est approuvée à l’unanimité. 
 
VI – RESSOURCES HUMAINES 
 

6.1 – Créations de postes et modification du tableau des effectifs – Rapporteur A. THÉRON-

CAPLAIN  

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code général de la Fonction Publique et notamment l’article L313-1 indiquant que les emplois 
de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant ; 
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Vu le tableau des effectifs ; 
 
Considérant la nécessité de créer des postes budgétaires en vue du recrutement d’un(e) 
assistant(e) du Maire et du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), 
 
Considérant la nécessité de créer des postes budgétaires en cas de réussite aux concours et 
examens professionnels de certains agents de la ville, 
 
Considérant la nécessité de créer un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe en vue du 
reclassement d’un agent inapte à ses fonctions et actuellement en Période Préparatoire au 
Reclassement, 
 
Madame Armelle THÉRON-CAPLAIN, adjointe expose : 
 
Article 1 : Création d’un emploi permanent d’assistant(e) du Maire et du CCAS à temps complet sur 
les grades suivants : 
 

 Adjoint administratif territorial – 1 poste à créer, 

 Adjoint administratif principal de 2ème classe – poste vacant, 

 Adjoint administratif principal de 1ère classe – 1 poste à créer, 

 Rédacteur – poste vacant, 

 Rédacteur principal de 2ème classe – poste vacant, 

 Rédacteur principal de 1ère classe – 1 poste à créer. 

Soit 3 postes budgétaires à créer. 
 
Le poste pourra être pourvu par un titulaire ou un agent contractuel pour un emploi permanent. 
 
En cas de recrutement d’un agent contractuel, le niveau de rémunération sera compris entre l’indice 
majoré 353 et l’indice majoré 587. 
 
Article 2 – Création de postes budgétaires en cas de réussite aux concours et aux examens 
professionnels de certains agents de la ville 
 

 Bibliothécaire, poste permanent à temps complet – 1 poste à créer, 
 Assistant de conservation du patrimoine principal de 2ème classe, poste permanent à temps 

complet – 1 poste à créer, 
 Rédacteur territorial, poste permanent à temps complet – 2 postes à créer. 

 
Soit 4 postes budgétaires à créer. 
 
Article 3 – Création d’un poste budgétaire d’adjoint administratif principal de 1ère classe afin de 
reclasser un agent inapte aux fonctions de son grade dans la filière administrative 
 
 – Adjoint administratif principal de 1ère classe, poste permanent à temps complet – 1 poste à 

créer. 
 
Soit 1 poste budgétaire à créer. 
 
Sur l’exposé présenté et après avoir délibéré, le Conseil municipal, est invité à : 
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- Décider de créer 3 postes budgétaires à temps complet (adjoint administratif, adjoint 
administratif principal de 1ère classe, rédacteur principal de 1ère classe) en vue du recrutement 
d’un(e) assistant(e) du Maire et du CCAS, 

- Décider de créer 4 postes budgétaires à temps complet en cas de réussite aux concours et 
examens professionnels de certains agents (1 bibliothécaire, 1 assistant de conservation du 
patrimoine principal de 2ème classe, 2 rédacteurs), 

- Décider de créer 1 poste budgétaire d’adjoint administratif principal de 1ère classe en vue du 
reclassement d’un agent en Période Préparatoire au Reclassement, 

- Acter la modification du tableau des effectifs, 
- Acter que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Prévisionnel de l’exercice 

correspondant. 
 
La création de postes et la modification du tableau des effectifs sont approuvées à l’unanimité. 
 
VII – INFORMATIONS DIVERSES 
 
Désignation des membres de la commission de contrôle des listes électorales. 
 
Monsieur le Maire indique qu’il s’agit d’un renouvellement des membres. Il convient de désigner : 

- 3 Conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges 
pris dans l’ordre parmi les membres prêts à participer aux travaux de la Commission, à 
l’exception du Maire, des adjoints titulaires d’une délégation et des Conseillers municipaux 
titulaires d’une délégation en matière d’inscription sur la liste électorale ; 

- 2 Conseillers municipaux appartenant à la deuxième liste ayant obtenu le plus grand nombre 
de sièges pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de 
la Commission, à l’exception du Maire, des adjoints titulaires d’une délégation et des 
Conseillers municipaux titulaires d’une délégation en matière d’inscription sur la liste 
électorale. 

La première liste était composée de : 
- Jean JOSEPH, titulaire, Philippe POISSONNIER, suppléant ; 
- Guy DAVID, titulaire, Sylvie ROUZET, suppléante ; 
- Marc BAUDELOT, titulaire, Éric ROYNEL, suppléant. 

La deuxième liste était composée de : 
- Roland HAMARD, titulaire, Bruno ESTAMPE, suppléant ; 
- Isabelle MARCHAND, titulaire, Fabrice PICHARD, suppléant. 

Il est proposé de reconduire le même tableau. 
 
Le renouvellement des membres est approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire indique que des difficultés ont été rencontrées avec le prestataire SIMCO. Une 
mise à jour a été effectuée. Il est proposé de présenter le ROB le 27 mars. 
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Vu le Maire, 
François BELHOMME 


